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Merci de votre réponse

Réponse :
Vous devez vous renseigner à la mairie car c'est elle qui délivre au café son autorisation (souvent payante) d'installer
tables et chaises sur l'espace public. Cette autorisation est nécessairement accompagnée de la signature d'une
convention qui précise les modalités d'utilisation de l'espace public.
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